
 Nations Unies  S/2002/1087

 

Conseil de sécurité  
Distr. générale 
27 septembre 2002 
Français 
Original: anglais 

 

 
02-61872 (F)    161002    161002 
*0261872* 

  Lettre datée du 26 septembre 2002, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Président du Comité 
du Conseil de sécurité créé par la résolution 1373 (2001) 
concernant la lutte antiterroriste 
 
 

 J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur ma lettre du 3 mai 2002 
(S/2002/525). 

 Le Comité contre le terrorisme a reçu du Kazakhstan le rapport 
complémentaire ci-joint, qui a été présenté en application du paragraphe 6 de la 
résolution 1373 (2001) (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de sa pièce jointe comme document du Conseil de sécurité. 
 

Le Président du Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 1373 (2001) 

concernant la lutte antiterroriste 
(Signé) Jeremy Greenstock 
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Annexe 
 

  Lettre datée du 17 septembre 2002, adressée au Président 
du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 
1373 (2001) concernant la lutte antiterroriste, 
par la Représentante permanente du Kazakhstan 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint un 
rapport complémentaire qui est présenté au Comité contre le terrorisme en réponse à 
votre lettre (voir pièce jointe). 

 Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer le texte du rapport ci-
joint comme document du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Madina B. Jarbussynova 
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  Pièce jointe 
 

[Original : russe] 
 

  Rapport complémentaire de la République du Kazakhstan 
présenté en application de la résolution 1373 (2001) 
du Conseil de sécurité de l’ONU 
 
 

  Paragraphe 1 
 

  Alinéa a) 
 

 Afin de mettre fin aux activités menées sur le territoire national par des 
organisations terroristes et leurs membres, des mesures sont appliquées pour 
détecter dans la République du Kazakhstan les comptes bancaires et les activités 
financières et économiques des personnes figurant sur la liste des terroristes qui 
nous a été transmise par voie diplomatique. 

 Afin d’aider la force publique du pays à lutter contre la criminalité et à mettre 
en oeuvre des mesures préventives, la Banque nationale du Kazakhstan a pris, dans 
la limite de ses attributions, des mesures visant à entraver et à éliminer le 
financement des actes de terrorisme. Ainsi, les banques de second rang sont tenues, 
conformément aux prescriptions de la Banque nationale, de collaborer avec la force 
publique en présentant, dans la plus stricte confidentialité, les informations 
demandées sur les personnes morales et physiques qui disposent dans ces banques 
de comptes et d’actifs afin de vérifier leurs activités et, s’il y a suffisamment de 
preuves, d’ordonner la saisie de leurs avoirs. 

 Conformément à l’article 32 de la loi sur les banques et les activités bancaires, 
les banques kazakhes de second rang doivent rendre publiques les conditions 
générales des opérations, et les informations ainsi obtenues ne peuvent être 
couvertes par le secret commercial ou bancaire, à l’exclusion d’opérations 
spécifiques visées dans ladite loi. 

 La Banque nationale réglemente les activités des banques par une série de 
mesures consistant à élaborer des règles prudentielles et d’autres normes et limites 
que doivent appliquer les banques, notamment en ce qui concerne les réserves et les 
provisions contre les actifs douteux et irrécupérables, à promulguer des actes 
juridiques normatifs auxquels les banques doivent obligatoirement se conformer; à 
inspecter (et vérifier) l’activité des banques; à formuler des recommandations sur 
l’assainissement de la situation financière d’une banque; à appliquer des mesures 
restreignant l’influence des banques; à imposer des sanctions aux banques ou à leurs 
fonctionnaires (art. 41 de la loi); enfin, à suspendre ou révoquer l’autorisation 
d’effectuer, en totalité ou en partie, des opérations bancaires (art. 48). 

 Bien que, conformément aux prescriptions de la Banque nationale, les banques 
de second rang soient tenues d’adopter les règles internes de la Banque régissant les 
activités avec les clients et les banques correspondantes, la loi kazakhe sur les 
banques et les activités bancaires ne prévoit pas de sanctions à l’égard des banques 
de second rang qui ne se conforment pas à ces règles. 

 À l’heure actuelle, les faits ne sont pas établis en ce qui concerne la non-
adoption par les banques des règles intérieures de la Banque nationale. 
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 Conformément à la législation nationale kazakhe, la Banque nationale peut 
garantir l’absence de comptes anonymes. 

 En ce qui concerne la possibilité d’ouvrir un compte bancaire à titre anonyme, 
le paragraphe 11 de la directive sur les modalités d’ouverture, de tenue et de 
fermeture des comptes des clients des banques kazakhes, confirmée par la décision 
du Conseil d’administration de la Banque nationale en date du 2 juin 2000, énumère 
les pièces nécessaires pour ouvrir un compte, notamment une pièce d’identité pour 
les personnes physiques résidentes et non résidentes, une copie certifiée conforme 
des statuts (ou du règlement intérieur pour les unités séparées) pour les personnes 
morales résidentes et non résidentes, ou un document confirmant l’activité du client 
sur la base de statuts types, une copie du document de format déterminé délivré par 
l’organe compétent et confirmant l’enregistrement ou le réenregistrement officiel, 
une copie certifiée conforme en kazakhe et/ou en russe des statuts dans le cas d’une 
filiale ou d’une représentation, et une copie de la procuration délivrée au directeur 
de la filiale ou de la représentation par la personne morale non résidente du 
Kazakhstan. Il est par conséquent pratiquement impossible d’ouvrir un compte à 
titre anonyme dans des banques de second rang. Conformément à la décision du 
Conseil d’administration de la Banque nationale, ces banques sont tenues d’adopter 
tous les règlements nécessaires qui régissent les opérations avec les clients et les 
banques partenaires. Aucune sanction pécuniaire n’est prévue en cas de refus. 

 Les conditions générales de fonctionnement des banques de second rang 
doivent être exposées dans la réglementation interne établie conformément à la 
législation kazakhe en vigueur. Les obligations de ces banques en ce qui concerne la 
mise en évidence d’opérations suspectes et de transactions douteuses font l’objet de 
dispositions du projet de loi sur la lutte contre le blanchiment d’argent, dont la 
version définitive est actuellement coordonnée par la Banque nationale. Les critères 
permettant de définir les transactions suspectes sont établis indépendamment par 
chacune des banques de second rang. 

 S’agissant des mesures que prend la communauté internationale pour faire 
cesser les utilisations illicites des réseaux bancaires parallèles, les banques de 
second rang ont élaboré et sont en train d’examiner, en vue de les approuver, une 
réglementation du contrôle interne, où ces questions seront traitées. Tout ce qui a 
trait à l’activité des banques de second rang relève de la loi sur les banques et 
l’activité bancaire en République du Kazakhstan et des autres dispositions légales et 
réglementaires du Kazakhstan. 

 Les mesures de gel des comptes sont contraires à la législation en vigueur, et le 
Kazakhstan n’a pas ratifié pour le moment la Convention internationale pour la 
répression du financement du terrorisme. 

 Le Kazakhstan examine la possibilité d’adhérer à la Convention du Conseil de 
l’Europe relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des 
produits du crime; il élabore un projet de loi sur la lutte contre le blanchiment des 
revenus obtenus par des moyens illicites, et examine la possibilité de modifier la 
législation pénale pour aggraver la responsabilité en cas de blanchiment d’argent. 
 

  Alinéa b) 
 

 Si des activités de financement d’organisations terroristes basées au 
Kazakhstan sont avérées, les espèces et les biens de la personne physique ou morale 
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concernée conservés en banque peuvent être saisis en vertu de l’article 51 de la loi 
sur les banques et l’activité bancaire, mais uniquement s’il y a une décision en ce 
sens des services chargés de l’enquête, de l’instruction préalable ou des mesures 
exécutoires, sanctionnée par le parquet, ou d’un verdict, d’une sentence, ou d’une 
décision de justice. 

 En vertu de l’article 20 de la loi du 13 juillet 1999 (No 416-1) sur la lutte 
antiterroriste, quiconque participe à une activité terroriste est passible des mesures 
pénales prévues par la législation. 

 Le Code pénal du Kazakhstan prévoit des actes délictueux qui relèvent de la 
notion d’activité terroriste. L’article 162 du Code pénal, par exemple, prévoit des 
peines de privation de liberté de quatre à huit ans pour quiconque aura recruté, 
formé ou financé des mercenaires ou leur aura apporté toute autre forme de soutien, 
ou les aura utilisés dans un conflit armé ou des actions militaires. 

 On élabore actuellement des mesures visant l’élimination des filières de 
financement de l’activité d’organisations terroristes. 
 

  Alinéa d) 
 

 Par lettres de la Banque nationale, où figuraient des listes d’organisations 
terroristes et de personnes liées aux activités terroristes (lettres No 12961/301 
du9 novembre 2001 et No 121010/22 du 14 janvier 2002), les banques de second 
rang ont reçu pour instructions de vérifier pour les trois dernières années si elles 
disposaient de données sur les personnes physiques et morales liées aux activités 
terroristes énumérées sur ces listes, et de communiquer à la Banque nationale les 
résultats de cette vérification. Ces données doivent être communiquées 
régulièrement (tous les trois mois). S’il est constaté que des banques de second rang 
disposent d’informations sur des organisations terroristes et leurs membres, ces 
informations sont transmises aux services compétents. 
 

  Paragraphe 2 
 

  Alinéa a) 
 

 La circulation des armes, des équipements militaires et des articles à double 
usage est réglementée au Kazakhstan par la loi sur le contrôle des exportations, la 
loi sur la circulation de certains types d’armes, le décret gouvernemental No 1919 
du 14 décembre 1999 approuvant les Règles pratiques de contrôle des exportations 
et les Règles relatives aux obligations dont est assorti l’usage des articles soumis au 
contrôle des exportations qui sont importés au Kazakhstan, et aux modalités de 
vérification, le décret gouvernemental No 1143 du 11 août 1999 relatif au passage 
en transit d’articles soumis au contrôle des exportations, le décret gouvernemental 
No 1037 du 30 juin 1997 sur les licences d’exportation et d’importation de biens (de 
travaux, de services), le décret gouvernemental No 1282 du 18 août 2000 
approuvant la liste des articles soumis au contrôle des exportations, et par les traités 
internationaux ratifiés par le Kazakhstan. 

 En vertu des textes susmentionnés, la circulation des armes, l’exportation et la 
réexportation, l’importation et la réimportation, de même que le passage en transit, 
sont soumis au contrôle des exportations. Autrement dit, quiconque a l’intention de 
faire circuler des armes est tenu de présenter, en vue d’obtenir une autorisation, un 
certain nombre de pièces indispensables, dont l’authenticité et la conformité à la 
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réglementation nationale et aux obligations internationales en matière de non-
prolifération sont vérifiées de près par la Commission nationale de contrôle des 
exportations. 

 La décision d’accorder ou non l’autorisation voulue est prise par le 
gouvernement au vu des conclusions de la Commission, qui est composée de 
responsables des ministères et services compétents dont la liste fait l’objet du décret 
gouvernemental No 1917 du 14 décembre 1999 améliorant le système de contrôle 
des exportations. Dans certains cas, il suffit pour la circulation des armes et des 
équipements militaires d’obtenir des licences, sans décision spéciale du 
gouvernement (les conditions sont définies dans le décret No 1919). 

 La circulation des armes et des équipements militaires est contrôlée à tous les 
stades, depuis le dépôt de la demande d’autorisation jusqu’à la vérification de 
l’utilisation finale des articles spéciaux dans le pays importateur. 

 Ce système de contrôle des exportations est le plus efficace, car il exige la 
vérification de multiples aspects dans les plus courts délais. 

 La réalisation pratique offre certaines difficultés, dues au fait que les services 
douaniers n’ont pas les moyens techniques nécessaires pour mettre en évidence les 
articles spéciaux, par exemple dans les métaux ferreux et non ferreux exportés pour 
recyclage. 

 L’une des grandes tâches confiées aux services de sécurité du Kazakhstan 
consiste à mettre en évidence, prévenir et réprimer en temps voulu le trafic illicite 
des armes à feu, des munitions, des matières radioactives, des explosifs et des 
substances toxiques. 

 Les investigations et enquêtes en ce sens sont fondées en droit sur les 
dispositions des articles 247 à 249, 255 (deuxième, troisième et quatrième parties, 
concernant le vol d’armes de destruction massive, ou de matières ou équipements 
susceptibles de servir à en fabriquer, ou les manoeuvres visant à s’en procurer) du 
Code pénal, l’article 192 du Code de procédure pénale confiant l’enquête sur ces 
affaires au Comité de la sécurité nationale. 

 Les activités dans ce domaine sont motivées par : 

 – La possibilité d’une utilisation des armes à feu, des explosifs, des substances 
toxiques, et surtout des matières radioactives, pour des attentats terroristes; 

 – L’utilisation d’armes à feu en cas de désordres civils. 

 Les mesures prises pour assurer la sécurité des sites où sont conservés des 
armes à feu, des munitions, des matières radioactives, des explosifs et des 
substances toxiques permettent parallèlement de mettre en évidence et de réprimer 
les vols. 

 Le moyen le plus hardi et dangereux par lequel une association criminelle peut 
se procurer des armes et des munitions est de s’en emparer à main armée en 
commettant un meurtre. 

 Les tâches prioritaires, à cet égard, sont de faire en sorte que des terroristes ne 
puissent pas avoir accès à l’entourage des troupes, aux locaux des services délivrant 
les autorisations et les licences, aux entreprises de différentes branches industrielles 
stockant et utilisant des explosifs, des substances toxiques et des matières 
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radioactives; de déjouer les tentatives d’éléments criminels visant à se procurer des 
armes à feu ou des munitions; d’éliminer fiablement les filières de vol organisé et 
d’organiser sur tous ces sites des activités de prévention et de sensibilisation. 

 On assure la sécurité de ces sites compte tenu des mesures que prennent pour 
les protéger de tentatives criminelles leurs services administratifs, techniques, 
militaires et autres. 

 On s’efforce donc, pour garantir la sécurité de ces sites, de créer d’une part 
une barrière de protection fiable qui empêche toute tentative criminelle, et de l’autre 
de détecter, prévenir et déjouer directement toute intention illicite. 

 Le Règlement applicable à la circulation des armes et des cartouches au 
Kazakhstan a été approuvé le 3 août 2000, par le décret gouvernemental No 1176 
sur les mesures d’application de la loi sur le contrôle gouvernemental de la 
circulation de certains types d’armes. 

 Ce règlement, conformément à la loi sur le contrôle gouvernemental de la 
circulation de certains types d’armes, vise la circulation des armes et des cartouches 
correspondantes, y compris les modalités relatives à la fabrication, au commerce, au 
transfert, aux dons, aux récompenses, aux legs, à l’acquisition, à la collection, à 
l’exposition, à l’inventaire, au stockage, au port, au transport, à l’utilisation, à la 
confiscation, à la destruction, à l’introduction sur le territoire kazakh et à la sortie 
du territoire. 

 Les formalités douanières et le contrôle des exportations et des importations 
d’armes sont soumis à la loi du 20 juillet 1997 sur les douanes et à la loi du 
30 décembre 1998 sur le contrôle gouvernemental de la circulation de certains types 
d’armes, par le décret gouvernemental No 1037 du 30 juin 1997 sur les licences 
d’exportation et d’importation de biens (de travaux, de services), et le décret 
No 1176 du 3 août 2000 sur les mesures d’application de la loi sur le contrôle 
gouvernemental de la circulation de certains types d’armes. 

 Le Ministère de l’économie et du commerce, le Ministère de l’intérieur et le 
Comité des douanes ont élaboré en coopération un projet d’instruction sur les 
modalités d’entrée et de sortie des armes de particuliers et des armes de service, des 
cartouches correspondantes, des explosifs, des substances toxiques et des 
photocopieuses couleurs, qui est en cours de coordination entre les ministères et 
services compétents. 

 En vertu de l’article 251 du Code pénal, l’acquisition, le transfert, 
l’écoulement, le stockage, le transport et le port illicites d’armes à feu (à l’exception 
des armes de chasse à canon lisse), de munitions, d’explosifs ou d’engins explosifs 
sont punis d’une peine de restriction de liberté allant jusqu’à trois ans, de détention 
allant jusqu’à six mois, de privation de liberté allant jusqu’à trois ans, assortie ou 
non d’une amende allant de 200 à 500 fois le montant du salaire moyen mensuel, ou 
de deux à cinq fois le montant du salaire mensuel effectif ou des revenus mensuels 
du condamné. 

 Les mêmes actes commis en groupe ou sur entente préalable ou à plusieurs 
reprises sont punis d’une peine de privation de liberté allant de deux à six ans. 

 Les actes visés dans les paragraphes ci-dessus, s’ils sont commis par un groupe 
organisé, sont punis d’une peine de privation de liberté allant de trois à huit ans. 
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 Les modalités d’acquisition et de possession d’armes sont énoncées dans la loi 
No 339-1 du 30 décembre 1998 sur le contrôle gouvernemental de la circulation de 
certains types d’armes. 
 

  Alinéa b) 
 

 En vue d’assurer un renforcement des contrôles aux postes de douane frontière 
et d’empêcher la circulation illicite de stupéfiants, le Comité des douanes du 
Ministère des recettes publiques de la République du Kazakhstan agit en 
coopération permanente avec d’autres organes chargés de l’application de la loi. 

 Le système de contrôle frontalier et douanier a été renforcé aux points de 
passage des frontières de l’État (ordonnance conjointe No 352 du Ministère des 
recettes publiques et No 38 du Comité de la sécurité nationale en date du 11 mars 
2002). 

 Des patrouilles sont effectuées conjointement par les organes du Ministère de 
l’intérieur et du Comité de la sécurité nationale dans les localités frontalières des 
secteurs sud et ouest (ordonnance conjointe No 138 du Ministère de l’intérieur, 
No 19 du Comité de la sécurité nationale et No 65 du Comité des douanes du 
Ministère des recettes publiques en date du 21 février 2001). 

 Les contrôles douaniers et frontaliers sont constamment améliorés (ordonnance 
conjointe No 558 du Comité des douanes du Ministère des recettes publiques et 
No 310 du Service des frontières du Comité de la sécurité nationale en date du 
11 novembre 1999). 

 En outre, un dispositif technologique a été mis au point et approuvé par une 
ordonnance conjointe, qui permet d’organiser la coopération entre le Comité des 
douanes, le Ministère de l’intérieur et le Service des frontières du Comité de la 
sécurité nationale aux points de passage des frontières de l’État : une base normative 
réglementant les activités conjointes menées aux points de passage est en cours 
d’élaboration et l’on prévoit également de mettre en place des postes de douane 
frontière conjoints. 

 Une ordonnance conjointe relative à l’application de mesures préventives 
opérationnelles sur les voies de circulation routière de la République est en cours 
d’élaboration. 

 Durant l’opération « MAK 2002 », les groupes mobiles des organes du 
Ministère de l’intérieur ont reçu l’appui d’inspecteurs et de maîtres-chiens relevant 
des services des douanes. 

 Le Centre de dressage de chiens d’Almaty, qui relève du Comité des douanes 
du Ministère des recettes publiques, assure la formation et le perfectionnement de 
maîtres-chiens et le dressage de chiens à la recherche et à la détection de 
stupéfiants, de substances explosives et d’armes. 

 Afin de mettre en place les éléments de base d’un système de lutte effective 
contre le développement de la toxicomanie et le trafic de stupéfiants, la République 
du Kazakhstan a adopté : 

 – La loi No 279-1 du 10 juillet 1998 sur les stupéfiants, les substances 
psychotropes et leurs précurseurs et les mesures visant à en empêcher la 
circulation et l’utilisation illicites; 
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 – La stratégie de lutte contre la toxicomanie et le trafic de stupéfiants dans la 
République du Kazakhstan pour les années 2001-2005 (décret présidentiel 
No 394 du 16 mai 2000); 

 – Des programmes régionaux de lutte contre la toxicomanie et la trafic de 
stupéfiants. 

 En vue de renforcer la coopération avec les États limitrophes pour la détection 
des voies de contrebande et de transit de stupéfiants par le territoire de la 
République, les Ministères de l’intérieur du Kazakhstan, de la Fédération de Russie, 
de l’Ouzbékistan, du Kirghizistan et du Tadjikistan ont adopté par décret le 
règlement concernant les groupes opérationnels interétatiques de recherche chargés 
d’organiser les livraisons contrôlées de stupéfiants, de substances psychotropes et de 
leurs précurseurs. 

 Afin de couper les voies d’acheminement illicite des stupéfiants, le Ministère 
de l’intérieur a établi, en collaboration avec le Comité de la sécurité nationale, 
l’Agence de la police financière, l’Agence du contrôle douanier et le Service des 
douanes du Comité de la sécurité nationale, un plan de mesures conjointes destinées 
à lutter contre la contrebande de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs 
précurseurs, plan qui est entré en vigueur en janvier 2002. 

  Alinéas c) et d) 
 

 En vertu du décret présidentiel No 2337 du 19 juin 1995, qui a force de loi, 
concernant le statut juridique des citoyens étrangers dans la République du 
Kazakhstan, un citoyen étranger peut être expulsé du territoire de la République si 
ses activités sont contraires au maintien de la sécurité publique ou à la protection de 
l’ordre public. 

 Peuvent également être expulsés les citoyens étrangers dont il est avéré qu’ils 
financent, organisent ou appuient des actes terroristes à l’intérieur ou à l’extérieur 
du territoire du Kazakhstan, ou qu’ils font ou ont fait partie d’organisations 
extrémistes ou terroristes ou de groupes armés illégaux. 

 L’arrêté d’expulsion est pris soit par le tribunal soit, avec la sanction du 
Ministère public, par les organes relevant du Comité de la sécurité nationale ou du 
Ministère de l’intérieur ou par d’autres organes compétents. 
 

  Alinéa e) 
 

 Conformément à la législation pénale en vigueur, toute personne ayant commis 
une infraction sur le territoire de la République du Kazakhstan, quelle que soit sa 
nationalité, peut être poursuivie selon le Code pénal de la République. 

 Est considéré comme une infraction commise sur le territoire de la République 
un acte dont la commission a commencé, s’est déroulée ou s’est achevée sur ce 
territoire. Le Code pénal de la République du Kazakhstan s’applique également aux 
infractions commises sur le plateau continental et dans la zone économique 
exclusive de la République. 

 Toute personne ayant commis une infraction à bord d’un navire immatriculé 
dans un port de la République du Kazakhstan et se trouvant dans ses eaux 
territoriales, ou à bord d’un aéronef se trouvant dans son espace aérien, tombe sous 
le coup du Code pénal de la République, sauf disposition contraire prévue par les 
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accords internationaux auxquels le Kazakhstan est partie. Tombe également sous le 
coup du Code pénal toute personne ayant commis une infraction à bord d’un navire 
ou d’un aéronef de guerre de la République du Kazakhstan, quel que soit l’endroit 
où il se trouve. 

 La question de la responsabilité pénale des représentants diplomatiques d’États 
étrangers ou d’autres citoyens étrangers jouissant de l’immunité qui commettent une 
infraction sur le territoire de la République est réglée conformément aux normes du 
droit international. 

 Les citoyens de la République du Kazakhstan ayant commis une infraction en 
dehors du territoire de la République peuvent être poursuivis selon le Code pénal 
kazakh si l’acte qui leur est imputé est considéré comme une infraction dans l’État 
sur le territoire duquel il a été commis et si les intéressés n’ont pas été condamnés 
dans un autre État. Les mêmes dispositions s’appliquent aux apatrides.  

 Les militaires servant dans des unités de la République du Kazakhstan 
déployées en dehors de son territoire peuvent être poursuivis selon le Code pénal 
kazakh pour une infraction commise sur le territoire d’un autre État, sauf disposition 
contraire prévue par les accords internationaux auxquels le Kazakhstan est partie. 

 Les étrangers ayant commis une infraction en dehors du territoire de la 
République du Kazakhstan peuvent être poursuivis selon le Code pénal kazakh si 
l’infraction est dirigée contre les intérêts de la République et dans les cas prévus par 
les accords internationaux auxquels le Kazakhstan est partie, s’ils n’ont pas été 
condamnés dans un autre État et s’ils sont passibles de poursuites pénales sur le 
territoire de la République. 

 Conformément à l’article 3 du Code de procédure pénale, la procédure 
judiciaire se déroule sur le territoire de la République du Kazakhstan selon les 
dispositions du Code de procédure pénale en vigueur, quel que soit le lieu où 
l’infraction a été commise. 

 Conformément à l’article 6 du Code de procédure pénale, la procédure 
judiciaire s’applique aux étrangers et aux apatrides. 

 Conformément à l’article 527 du Code de procédure pénale, lorsque 
l’infraction a été commise sur le territoire de la République du Kazakhstan par un 
étranger ne relevant pas de la juridiction de la République, l’organe chargé de 
conduire la procédure pénale adresse au Procureur général de la République du 
Kazakhstan ou à son substitut les pièces du dossier assorties d’une requête afin que 
l’affaire soit portée devant les instances judiciaires d’un autre État en vertu des 
accords internationaux auxquels le Kazakhstan est partie. 

 Conformément à l’article 528 (par. 3) du Code de procédure pénale, lorsque 
l’infraction est commise par un citoyen de la République du Kazakhstan sur le 
territoire d’un État étranger, une action pénale peut être engagée et instruite par les 
organes d’instruction préalable de la République du Kazakhstan d’après les éléments 
qui auront été présentés aux services du Procureur général de la République par les 
services compétents de l’État étranger intéressé. 

 Conformément à l’article 526 (par. 3) du Code de procédure pénale, les 
citoyens étrangers se trouvant sur le territoire du Kazakhstan ne peuvent être 
poursuivis pour des actes qu’ils ont commis avant de pénétrer sur le territoire de la 
République. 
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  Alinéa f) 
 

 Lors de l’instruction préalable, il est souvent nécessaire de faire appel à 
l’assistance judiciaire des services et des fonctionnaires compétents d’États 
étrangers. 

 Les relations judiciaires instaurées avec des États étrangers se fondent sur les 
dispositions du Code de procédure pénale et sur les accords et traités d’assistance 
judiciaire en matière pénale auxquels le Kazakhstan est partie. 

 Ainsi, les Ministères de l’intérieur du Kazakhstan et de l’Ouzbékistan ont pris 
des mesures opérationnelles conjointes visant à identifier les auteurs des actes 
terroristes commis à Tachkent le 18 février 1999. 

 Ces mesures ont permis de remettre aux organes ouzbeks chargés de 
l’application de la loi toutes les personnes arrêtées sur le territoire kazakh. 

 Sur la base de la réciprocité et dans le cadre des accords internationaux en 
vigueur, le Kazakhstan est prêt à continuer de prêter assistance aux organes 
compétents d’autres États lors des enquêtes portant sur des actes terroristes. 
 

  Alinéa g) 
 

 L’article 323 du Code pénal prévoit des poursuites pénales à l’encontre de 
quiconque acquiert ou écoule des documents ou décorations officiels. L’article 325 
prévoit en outre des poursuites pénales pour falsification ou contrefaçon de 
documents, timbres, cachets, formulaires et décorations officiels. 

 Par ailleurs, le Code des infractions administratives prévoit des poursuites 
administratives pour diverses infractions telles que la contrefaçon des documents 
attestant la production fournie (art. 317) et la contrefaçon de timbres officiels de 
titre de paiement (art. 501). 

 Les formulaires de documents d’identité (cartes d’identité et passeports de la 
République du Kazakhstan, attestations des moyens d’existence des citoyens 
étrangers et certificats d’apatridie) sont imprimés par la fabrique de billets de 
banque de la Banque nationale de la République du Kazakhstan et bénéficient d’un 
haut degré de protection contre les contrefaçons; soumis à une expertise de l’OACI 
(Organisation de l’aviation civile internationale), ils ont été estimés conformes aux 
normes internationales.  

 Les documents finaux sont émis par une entreprise publique de la République, 
le Centre de production de l’information, qui relève du Ministère de l’intérieur et 
qui comprend deux filiales. 

 La base de données du Centre de production de l’information comprend des 
informations sur tous les documents émis et les données essentielles concernant 
leurs titulaires. 

 Compte tenu de ce qui précède, il est extrêmement difficile d’utiliser des 
documents d’identité perdus ou volés ou d’obtenir des documents d’identité établis 
d’après de fausses informations. 
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  Paragraphe 3 
 

  Alinéa b) 
 

 À l’heure actuelle, les organes chargés de l’application de la loi au Kazakhstan 
ont des obligations internationales en vertu de plus de 50 instruments juridiques 
internationaux portant sur les principaux aspects de l’assistance opérationnelle et 
administrative, y compris l’échange d’informations sur les activités terroristes et 
extrémistes. 

 Le Kazakhstan est en effet partie à 42 accords multilatéraux ou bilatéraux 
interservices, 27 accords interétatiques et 14 accords intergouvernementaux, ainsi 
qu’à 10 conventions multilatérales élaborées dans le cadre de l’Organisation des 
Nations Unies, du Groupe de Shanghai et de l’Organisation pour la coopération en 
Asie centrale. 

 Le Kazakhstan a ainsi conclu des traités d’entraide judiciaire en matière pénale 
et d’extradition avec l’Ouzbékistan, la Lituanie, la Chine, la République populaire 
démocratique de Corée, la Mongolie, le Pakistan et la Turquie; de transfert de 
personnes condamnées à des peines d’emprisonnement de longue durée avec 
l’Azerbaïdjan, la Géorgie et l’Ukraine; de coopération en matière de lutte contre le 
trafic et l’utilisation illicite de stupéfiants et de substances psychotropes avec le 
Kirghizistan, l’Ouzbékistan, la Fédération de Russie et la République islamique 
d’Iran; de coopération en matière de lutte contre la criminalité organisée, le trafic de 
stupéfiants et de substances psychotropes, le terrorisme et d’autres formes de 
criminalité avec la Lituanie, la Hongrie, la République islamique d’Iran et la 
République tchèque, etc. 

 Le 4 juin 1999 a été mis au point et signé le Traité de coopération entre les 
États membres de la Communauté d’États indépendants en matière de lutte contre le 
terrorisme, qui s’appuie sur une définition précise de la notion de « terrorisme » 
dans toutes ses manifestations. 

 La coopération dans le cadre de ce traité s’exerce soit à la demande d’une 
partie intéressée soit sur l’initiative de parties. Elle peut être totalement ou 
partiellement refusée si la partie sollicitée estime que le fait de répondre à cette 
demande de coopération risque de compromettre la souveraineté, la sécurité et 
l’ordre social de l’État ou va à l’encontre de sa législation ou de ses obligations 
internationales. 

 Les organes compétents des parties au Traité échangent des informations sur 
des questions d’intérêt commun et peuvent, à la demande ou avec l’accord de la 
partie intéressée, charger leurs représentants, y compris des spécialistes de la lutte 
antiterroriste, de lui fournir une aide méthodologique, consultative ou pratique. Ils 
peuvent aussi, sur accord mutuel, convenir d’organiser en commun des cours de 
formation spéciale antiterroriste ou d’organiser à l’intention des représentants d’une 
autre partie un stage au sein de leurs unités antiterroristes nationales. 

 Dans le cadre de ces relations mutuelles, les États membres de la CEI ont 
conclu, le 8 septembre 2000, un accord de coopération entre leurs ministres de 
l’intérieur en matière de lutte contre le terrorisme. 

 Une coopération de même nature s’exerce aussi dans le cadre du Groupe de 
Shanghai, en vertu de la Convention de Shanghai sur la lutte contre le terrorisme, le 
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séparatisme et l’extrémisme, signée par les Chefs des États membres du Groupe le 
15 juin 2001 à Shanghai. 

 Le Traité de coopération entre le Kazakhstan, le Kirghizistan et le Tadjikistan 
en matière de lutte contre le terrorisme, l’extrémisme politique, la criminalité 
transnationale organisée et d’autres menaces pour la stabilité et la sécurité des États 
parties a été signé le 21 avril 2000 et est entré en vigueur le même jour. 

 Le Programme d’État portant sur la lutte contre le terrorisme et d’autres 
manifestations de l’extrémisme et du séparatisme au Kazakhstan a été adopté par un 
décret du Président de la République. 

 Pour atteindre les objectifs prioritaires qui y sont formulés, le Programme 
prévoit tout un ensemble de mesures visant à améliorer la législation et le dispositif 
en vigueur en matière de lutte contre le terrorisme et, en particulier, d’instaurer une 
coopération internationale effective en matière de lutte contre le terrorisme et les 
autres manifestations de l’extrémisme et du séparatisme. 

 Le Programme prévoit en outre l’organisation de réunions et de forums 
internationaux consacrés aux problèmes de la lutte contre le terrorisme et 
l’extrémisme. 
 

  Alinéa c) 
 

 Le Kazakhstan a conclu 19 traités d’entraide judiciaire en matière civile et 
pénale. En ce qui concerne la coopération en matière de lutte contre le terrorisme, le 
Kazakhstan a conclu deux traités multilatéraux avec les États membres de la CEI et 
les États de la région d’Asie centrale ainsi que six accords intergouvernementaux 
avec l’Allemagne, la Hongrie, la République islamique d’Iran, la Lituanie, la 
République tchèque et l’Inde. 
 

  Alinéa f) 
 

 Par une loi du 15 décembre 1998, la République du Kazakhstan a adhéré à la 
Convention relative au statut des réfugiés, adoptée le 28 juillet 1951, et au Protocole 
relatif au statut des réfugiés, adopté le 31 janvier 1967. 

 Le Kazakhstan a également adopté la loi du 13 décembre 1997 sur les 
migrations de population, qui réglemente les questions suivantes au sujet des 
réfugiés : 

 – Définition des termes « réfugié » et « réfugié-rapatrié »; 

 – Possibilité pour les réfugiés de séjourner temporairement dans une zone de 
peuplement du territoire de la République du Kazakhstan désignée par l’organe 
exécutif central avec l’accord des organes exécutifs et autres organes 
compétents locaux, zone qui comprend des logements permettant une 
installation temporaire; 

 – Interdiction d’expulser des réfugiés ou de les contraindre à retourner dans leur 
pays d’origine, sauf dans les cas prévus par les accords internationaux; 

 – Possibilité d’accorder aux réfugiés l’asile politique; 

 – Non-reconnaissance du statut de réfugié (art. 12); 

 – Droits et obligations des réfugiés; 
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 – Conditions de reconnaissance du statut de réfugié; 

 – Fonctions de l’organe chargé de la question des réfugiés. 

 L’article 24 de la loi sur les migrations de population fournit une liste 
exhaustive des motifs de refus d’accorder une autorisation de séjour permanent au 
Kazakhstan à un étranger ou à un apatride. Cette autorisation est notamment 
refusée : 

 1) Aux immigrants notoirement illégaux et aux immigrants poursuivis pour 
des actes considérés comme des infractions en vertu de la législation du pays dont 
ils sont originaires; 

 2) Aux personnes ayant purgé une peine de prison et dont le lieu de 
résidence avant la commission de l’infraction se situait en dehors du territoire de la 
République du Kazakhstan; 

 3) Aux personnes ayant commis des crimes contre l’humanité; 

 4) Aux personnes, à l’exception des rapatriés oralmans, ne pouvant attester, 
conformément aux dispositions établies par le Gouvernement kazakh, leur 
solvabilité durant leur séjour au Kazakhstan; 

 5) Aux personnes atteintes d’une maladie qui, selon les conclusions des 
organes de protection de la santé et des autres organes publics compétents du 
Kazakhstan, risquent de déclencher une épidémie sur le territoire de la République; 

 6) Aux personnes ayant enfreint la législation sur le statut juridique des 
étrangers et des apatrides au Kazakhstan, en vertu d’une décision motivée prise par 
les organes compétents du Ministère de l’intérieur et du Comité de la sécurité 
nationale, conformément aux dispositions établies par le Gouvernement kazakh. 

 S’il est établi que les personnes visées séjournent néanmoins au Kazakhstan, 
elles doivent quitter le territoire de la République à la date fixée par l’organe 
compétent. En cas de manquement à cette obligation, elles peuvent être expulsées de 
force sur décision du procureur. 

 S’agissant des demandes d’extradition émises par des États étrangers à 
l’encontre de personnes, y compris d’étrangers et d’apatrides, résidant sur le 
territoire du Kazakhstan, la législation kazakhe fournit une liste des motifs pouvant 
justifier le refus d’y accéder. Selon l’article 532 du Code de procédure pénale, la 
demande d’extradition peut être rejetée dans les cas suivants : 

 1) Si la personne visée s’est vu accorder l’asile politique par le République 
du Kazakhstan; 

 2) Si l’acte ayant motivé la demande d’extradition n’est pas considéré 
comme une infraction au Kazakhstan; 

 3) Si la personne visée a déjà été jugée pour la même infraction ou si 
l’exécution de la sentence a été suspendue; 

 4) Selon la législation kazakhe, une action pénale ne peut être intentée ou 
une sentence ne peut être exécutée après expiration du délai de prescription ou pour 
d’autres motifs juridiques. 
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 L’extradition peut également être refusée si l’infraction motivant la demande 
d’extradition, qu’elle ait été commise sur le territoire du Kazakhstan ou en dehors 
de ce territoire, était dirigée contre les intérêts de la République du Kazakhstan. 

 La liste ci-dessus a un caractère exhaustif et le Kazakhstan a fait siennes les 
normes consacrées par la Déclaration universelle des droits de l’homme, 
conformément à laquelle l’article 14 de la Constitution de la République du 
Kazakhstan stipule que nul ne peut être poursuivi en raison de ses convictions. Qui 
plus est, le Kazakhstan a pris l’engagement d’accorder l’asile politique aux 
personnes persécutées en raison de leurs opinions politiques, conformément aux 
normes du droit international et de la Constitution kazakhe. L’octroi de l’asile 
politique est réglementé par l’ordonnance relative aux modalités d’octroi de l’asile 
politique aux citoyens étrangers et aux apatrides, sanctionnée par un décret du 
Président de la République d’Ouzbékistan en date du 15 juillet 1996. 

 Conformément à la loi sur les migrations de population, chaque cas concret 
mettant en jeu l’octroi de l’asile politique à des citoyens étrangers et à des apatrides 
est examiné par le Président de la République du Kazakhstan. 

  Paragraphe 4 
 

 La plus haute attention est portée aux mesures destinées à améliorer la 
protection du matériel nucléaire de la République ainsi qu’à prévenir et à réprimer le 
transfert illégal de matières nucléaires. 

  Questions diverses 
 

 La République du Kazakhstan prend actuellement tout un ensemble de mesures 
visant à lutter contre la criminalité, y compris le terrorisme et la corruption. C’est 
ainsi qu’a été adopté, le 20 avril 2000, le décret du Président de la République du 
Kazakhstan sur les mesures destinées à améliorer le système de lutte contre la 
criminalité et la corruption et qu’un programme correspondant a été approuvé par le 
décret No 1641 du Gouvernement kazakh en date du 31 octobre 2000. 

 S’agissant directement de la lutte contre le terrorisme, le Kazakhstan a adopté 
la loi du 13 juillet 1999 sur la lutte contre le terrorisme, qui définit les bases 
juridiques et organisationnelles de la lutte contre le terrorisme au Kazakhstan, 
l’activité des organes publics et des organisations, quel que soit leur statut de 
propriété, ainsi que les droits, obligations et garanties du citoyen dans la lutte contre 
le terrorisme. 

 Le décret présidentiel relatif aux mesures destinées à prévenir et à réprimer les 
manifestations du terrorisme et de l’extrémisme, adopté le 10 février 2000, définit 
les principes fondamentaux de la coopération entre les organes de l’État en matière 
de prévention et de répression des manifestations du terrorisme et de l’extrémisme. 

 En application de la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies en date du 28 septembre 2001, le Gouvernement 
kazakh a pris le 15 décembre 2001 l’arrêté No 1644, selon lequel tous les organes de 
l’État sont tenus de prendre, dans leurs domaines de compétence respectifs, les 
mesures qui s’imposent pour donner effet aux dispositions de la résolution. 

 En vue de coordonner leur action en matière de lutte contre le terrorisme, le 
Comité de la sécurité nationale, les services du Procureur général, le Ministre de 
l’intérieur et le Ministre des affaires étrangères prennent des mesures pour 
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constituer une banque de données unique sur le terrorisme et les autres 
manifestations de l’extrémisme et du séparatisme, sur la base de l’instrument 
juridique normatif réglementant les relations entre les organes de l’État. 

 


